
RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA COMMISSION POLITIQUE 
SPECIALE 

SOMMAIRE 
Pages 

815 (IX). Plainte de l'Union birmane pour agression commise contre elle par 
le Gouvernement de la République de Chine ( 29 octobre 1954) [point 63] 7 

816 (IX). Traitement des personnes d'origine indienne établies dans l'Union Sud-
Africaine ( 4 novembre 1954) [point 22] . 7 

817 (IX). Admission de nouveaux Membres (23 novembre 1954) [point 21]. 8 
818 (IX). Rapport du Directeur de l'Office de secours et de travaux des Nations 

Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient ( 4 décembre 1954) 
[point 18] 8 

819 (IX). Renforcement de la paix par la suppression des obstacles au libre 
échange des informations et des idées ( 11 décembre 1954) [point 69 J 8 

820 (IX). Question du conflit racial en Afri<1ue du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine ( 14 di'cemhre 1954) 
[point 23] 9 

821 (IX). Plainte pour violation de la liberté de navigation dans la mer de Chine 
(17 décembre 1954) [point 71] 9 

815 (IX). Plainte de l'Union birmane pour 
agression commise contre elle par le Gou
vernement de la République de Chine 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport, en date du 27 septembre 

1954, du Gouvernement de l'Union birmane 1 sur la si
tuation créée par la présence de forces t'.trangères sur 
son territoire, 

Ayant pris connaissance du rapport du Comité mili
taire mixte chargé de l'évacuation des forces étrangères 
du territoire de la Birmanie 2 , dont les efforts ont tendu 
à assurer l'évacuation de ces forces étrangères, 

1. Constate avec satisfaction que près de 7.000 per
sonnes, comprenant des hommes des forces étrangères 
et des personnes à leur charge, ont été évacuées de Bir
manie, ce qui contribue dans une mesure appréciable à 
la solution du problème conforménwnt aux recommanda
tions de l'Assemblée générale; 

2. Exprime sa satisfaction des efforts que les Gou
vernements des Etats-Unis d'Amérique et de la Thaï
lande ont faits pour faciliter l'évacuation de ces per
sonnes; 

3. Déplore que des forces étrangères importantes dis
posant d'une assez grande quantité d'armes se trouvent 
encore sur le territoire de l'Union birmane et n'aient 
pas tenu compte des déclarations de l'Assemblée géné
rale selon lesquelles elles devraient soit quitter le terri
toire de l'Cnion birmane, soit accepter l'internement; 

4. Déclare une fois de plus que ces forces devraient 
se laisser désarmer et interner; 

5. Assure le Gouvernement de l'Union birmane qu'il 
pourra continuer de compter sur la sympathie et l'appui 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, ne1n-ième 
session, Annexes, peint 63 de l'ordre du jour, document A/'2:739. 

2 Ibid., document A/2740. 
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de l'Assemblée gi·nérale dans les efforts qu'il déploie 
pour apporter une solution complète ù ce grave pru
hlème: 

(i. 1 m•itc instamment tuus les Etats à prendre toute,; 
111esures nécessaires pour empêcher (!llC ces force,; t'.·tran
gères ne reçoivent quelque aide que ce soit qui leur per
mette ck rester sur le territoire de l'Union birmam· ou 
de continuer à se livrer à des actes (!"hostilité c,mtrc cc 
pays; 

Ï. Prie le Gouvernement (le l'Ll11io11 birmane de 
rmdre compte de l'évolution de la situation ù l'Assem
blée générale lorsqu'il le jugera opportun. 

496hnc séance plh1ièrc, 
le 29 octobre 195'1. 

816 (IX). Traitement des personnes d'origine 
indienne établies dans l'Union Sud-Africaine 

r "Asscm/;lée gh1h-alc, 
Nappclant qu'elle a examiné à plusieurs sessions la 

que.-,;tion du traitement des personnes d"origine indienne 
l'ta!Jlies dans l'Union Sud-Africaine et qu'elle a adoptt''. 
des résolutions ù ce sujet, 

Aya11t pris acte du rapport de la Commission de lions 
offices des Nations Unies :i_ 

1. Exprime sa satisfaction des travaux et des efforh 
de la Commission dt' lions offices; 

2. Suqyèrc aux ( ;om·n11(·11w11ts de !"Inde, du l';ikis 
tan et de l'Uniun Sud-Africaine de s'efforcer dl' rést1udrl' 
la question par vnic tk ni·gociatio11s directes; 

3. 5-i'uggèrc, en 011/rc. aux partit's intéressées de dési 
gner un gouverncmc11t, une institnti(ln ou une personne, 
afin de faciliter nn rapprochement entre clics et dt· ll', 
aider à régler le ditfrrrnd: 

:i Ibid., point 22 de l'ordre du jour, dornmC'nt A/2723. 


